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La campagne 2009-2010 d'entretiens professionnels des personnels ATOSS a été mise en place par 
circulaire rectorale publiée au bulletin académique n° 485 du 1er mars 2010. 
 
La campagne 2009-2010 de réductions d'ancienneté d'échelon a été mise en place par circulaire 
rectorale publiée au bulletin académique n° 485 du 1er mars 2010. 
 
L'échéance pour la transmission au Rectorat : 
 

- des comptes rendus d'entretien professionnel 
- des fiches de proposition en vue de l'attribution de réduction d'ancienneté d'échelon 

 
était fixée au 9 juillet 2010 au plus tard. 
 
 
Les contrôles opérés à ce jour révèlent encore quelques comptes rendus et fiches de proposition 
manquants. C'est pourquoi je vous serais reconnaissant de bien vouloir vérifier qu'aucune anomalie 
ne subsiste pour ce qui vous concerne, et en cas d'oubli constaté, d'adresser les pièces réclamées à 
la DIEPAT du Rectorat le plus tôt possible et au plus tard le 22 octobre 2010, en vous conformant 
aux dispositions des circulaires rectorales citées ci-dessus. 
 
Compte tenu de la spécificité de la gestion des corps à gestion non déconcentrée, il vous appartient 
de prendre en compte prioritairement les corps suivants : 
 

- conseillers techniques de service social 
- techniciens de laboratoire 

 
 
Je vous remercie de votre attention. 
 
 
Signataire : Martine BURDIN, Secrétaire Générale de l'Académie d'Aix-Marseille 
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